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ARRETE n° 3970 VP du 27 mai 2013 portant délégation de signature à M. Patrice Perrin, chef du service dénommé direction générale des affaires économiques.

(JOPF du 30 mai 2013, n° 22 NC, p. 5625)
Modifié par :

· Arrêté n° 6987 VP du 11 septembre 2013 ; JOPF du 17 septembre 2013, n° 40, p. 8795

· Arrêté n° 9099 VP du 8 novembre 2013 ; JOPF du 15 novembre 2013, n° 57, p. 11155

Le vice-président, ministre de l’économie, des finances et du budget, de la fonction publique, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations et de la lutte contre la vie chère,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 390 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du vice-président, ministre de l’économie, des finances et du budget, de la fonction publique, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations et de la lutte contre la vie chère ;

Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 portant délégation de pouvoirs du conseil des ministres ;

Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé direction générale des affaires économiques ;

Vu l’arrêté n° 1092 CM du 27 juillet 2011 portant nomination de M. Patrice Perrin en qualité de directeur de la direction générale des affaires économiques ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 concernant la signature du courrier ;

Vu la circulaire n° 5326 PR/CM du 2 septembre 2011 relative à la réforme du régime des délégations de signature du Président de la Polynésie française et des autres membres du gouvernement,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Patrice Perrin, directeur des affaires économiques, chef du service dénommé direction générale des affaires économiques à l’effet de signer au nom du vice-président, ministre de l’économie, des finances et du budget, de la fonction publique, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations et de la lutte contre la vie chère :

A - Les actes concernant :

1°
L’avancement, les notations et la gestion courante des agents placés sous son autorité, ainsi que les sanctions disciplinaires, jusqu’au blâme, les concernant ;

2°
Les ordres de déplacements dans le territoire, n’excédant pas huit jours, des agents placés sous son autorité et les réquisitions de passages et de bagages correspondantes ;

3°
Les engagements d’un montant inférieur à 5 000 000 F CFP et les liquidations des dépenses du budget de fonctionnement et d’investissement imputées au service ;

4°
Les engagements et les liquidations des recettes du budget de fonctionnement et d’investissement imputées au service ;

5°
Les engagements et les liquidations des subventions et aides gérées par le service, quels qu’en soient les montants ;

6°
Les engagements et les liquidations des opérations de recettes et de dépenses liées à la gestion des comptes spéciaux dénommés Fonds de péréquation des prix des hydrocarbures et Fonds de régulation des prix des hydrocarbures ;

7°
Les contrats et conventions liés à la gestion courante du service, notamment pour le nettoyage, l’entretien du matériel et la formation des agents, et les contrats et conventions relatifs à la réalisation d’études économiques ou juridiques, à la réalisation de missions d’appui d’experts et à (ajouté, Ar n° 9099 VP du 8/11/2013, art. 1er) « l’utilisation et » l’acquisition d’outils de gestion, dont le montant est inférieur à cinq millions de francs CFP (5 000 000 F CFP) ;

8°
La délivrance des licences d’exportation et d’importation autres que celles relatives aux perles de culture et d’eau douce ;

9°
L’ouverture de quotas d’importation de fruits et légumes frais en cas de production locale insuffisante ;

10°
La répartition des quotas individuels d’importation aux importateurs suivant les quotas réglementairement ouverts (conférence agricole, produits protégés et suivis …) ;

11°
Les conventions d’agrément des établissements touristiques et de restauration ;

12°
Les dépôts de prix, et la validation des baisses et augmentations réglementaires liées aux dépôts de prix ;

13°
La signature des cartes professionnelles de démarchage à domicile ;

14°
Les amendes administratives prévues par la réglementation économique et la sanction administrative de taxation à la baisse ;

15°
Le règlement transactionnel des litiges portant sur des faits constitutifs d’infraction pénale dans les limites fixées par l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 susvisé ;

16°
Les autorisations et retraits des licences de débits de boissons des 2e, 3e, 5e, 6e, 7e, 8e et 9e classes ;

17°
Les autorisations de dégustation de boissons ;

18°
Les duplicata de licences de débits de boissons pour toutes les classes ;

19°
Les décisions d’autorisation, de refus ou de report de ventes en liquidation ;

20°
Les décisions d’autorisation, de refus ou de report relatives aux loteries dont le capital d’émission n’excède pas un million de francs CFP (1 000 000 F CFP).

B - Les correspondances relatives à l’instruction et le suivi des dossiers et la préparation des actes et formalités concernant :

1°
Les homologations de prix et de tarifs ;

2°
La délivrance et le retrait d’agrément, d’habilitation ou de licences, relatifs aux activités et professions réglementées relevant de la compétence du service ;

3°
Les subventions et aides liées à des dispositifs gérés par le service ;

4°
Les travaux des commissions administratives dont le secrétariat est assuré par le service ;

5°
Les sanctions administratives prévues par la réglementation relevant des missions du service ;

6°
Le règlement transactionnel des litiges relevant des missions du service ;

7°
La Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers, dans le cadre de la tutelle ministérielle ;

8°
L’identification des ressources locales et des secteurs susceptibles d’intéresser des investisseurs, la promotion de la Polynésie française auprès des investisseurs et l’apport d’une assistance opérationnelle et administrative ;

9°
La participation aux dispositifs incitatifs financiers, fiscaux et matériels mis en œuvre par l’Etat et la Polynésie française dans le cadre des missions du service ;

10°
La gestion et le suivi des dossiers d’agréments fiscaux tels que définis dans la réglementation ;

11°
L’instruction des demandes d’avis sollicités par l’Etat dans le cadre de la défiscalisation nationale ;

12°
Le recueil de la documentation et des informations, notamment économiques et statistiques, nécessaires au suivi de la conjoncture économique et des mesures de politique économique, et aux synthèses et études, notamment dans le domaine de la prévision économique et de l’aide à la décision en matière de politique budgétaire.
13°
(ajouté, Ar n° 6987 VP du 11/09/2013, art. 1er) « la reconnaissance, l'extension, l'enregistrement ou la délivrance des titres de propriété industrielle. »
Art. 2.— En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrice Perrin, la même délégation est donnée à M. Hervé Duquesnay, directeur adjoint, adjoint au chef de service.

Art. 3.— En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Patrice Perrin et de Hervé Duquesnay, les délégations de signature données à ces derniers, à l’exception de celles relatives à l’article 1er-A-14° et 15° ci-dessus, sont exercées par :

-
Mme Christine Martinez pour toutes les missions du service ;

-
M. Denis Grellier pour les missions attribuées au département Développement économique ;

-
M. Frédéric Chanseau, pour les correspondances relatives au département Administration générale et logistique, ainsi que les sanctions disciplinaires et la gestion courante des agents placés sous son autorité ;

-
Mme Tarome Tuera pour les correspondances liées aux activités de la cellule Prix et commerce ;

-
M. Angelo Paie pour les correspondances liées aux activités de la cellule Fraudes, consommation ;

-
M. Georges Chingue pour les missions attribuées à la cellule Accompagnement des entreprises et des professionnels ;

-
Mme Hina Vaitoare pour les missions attribuées à la cellule Accueil consommateurs ;

-
Mme Tevaite Pugin-Lejeune pour les missions attribuées à la cellule Promotion des investissements, des exportations et de l’audiovisuel.
-
(ajouté, Ar n° 6987 VP du 11/09/2013, art. 2) « Mme Ingrid Izquierdo et M. Aitu Ewart, pour les missions attribuées au bureau de la propriété industrielle ».
Art. 4.— M. Jacques Guillots, responsable de l’antenne de Raiatea de la direction générale des affaires économiques, est habilité à signer, dans la limite de ses attributions, les correspondances liées aux activités de contrôles des prix et de la répression des fraudes dès lors qu’elles concernent des entreprises, établissements ou professionnels situés aux îles Sous-le-Vent.

Art. 5.— L’arrêté n° 5821 MEF du 2 août 2012 portant délégation de signature à M. Patrice Perrin, chef du service dénommé direction générale des affaires économiques, est abrogé.

Art. 6.— Le directeur des affaires économiques est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 mai 2013.


Nuihau LAUREY.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


